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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee.

Revision militaire eo Suisse.1

Puisque les autorites federales ont juge bon d'appeler les
electeurs cle la Suisse ä un plebiscite constitutionnel sur la
question do la reorganisation militaire, plebiscite2 qui aura lieu
le 3 novembre et auquel tous nos soldats-citoyens cle tous
grades et cle toutes dignites civiles ou militaires, ainsi que
les Gantons eux-memes comme Etats souverains, auront ä prendre

part, il nous sera permis, quoique les controverses de
scrutins politiques ne soient pas dans nos goüts, de revenir
sur cetle question. Elle est, en effet, d'une haute importance.
Resolue dans le sens de ses promoteurs, eile aurait de graves
resultats au double point de vue general et special, nous voulons

dire soit en ce qui concerne les institutions fundamentales
de la Confederation helvetique, soit quant ä l'organisation

de son armee en particulier. Nous considerons donc comme
un devoir de tächer d'öclairer de notre mieux le cöte militaire
de la question, qui nous semble avoir ete quelque peu neglige
tant par la presse quotidienne5 que par les beaux discours pro-

1 Reproduetion autorisee cle la Bibliotheque Universelle du ler aoüt 1895,

avec quelques variantes et notes de l'auteur colonel Lecomte.

* Le mot plebiscite n'est pas parfaitement exact pour designer nos
votations populaires federales constitutionnelles, oü les Cantons votent aussi
en qualite d'Etats souverains ; mais comme maints Gantons s'en reförent
au vote de leurs electeurs et que cette designation est moins longue que
l'autre sans ötre moins expressive, nous nous permettons d'en user, ä
titre d'abreviation. A cette occasion, remercions le Conseil federal d'avoir
fixe la date du plebiscite au 3 novembre plutöt qu'au mois d'aoüt, ainsi
que quelques journaux l'avaient d'abord annonce et qu'on pouvait
aisement le croire d'apres la häte mise aux debats du Conseil national.

3 Depuis que ces lignes ont ötö öcrites, le Nouvelliste Vaudois a publie,
dans une dizaine de numeros, une etude excellente et complete de la
question, qu'on ne peut que recommander ä l'attention des electeurs
soucieux d'arriver au scrutin en connaissance de cause. — Par contre,
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444 REVUE MILITAIRE SUISSE

nonces dans nos nombreuses fetes populaires de cet ete ou ä
la derniere session federale.

Les meilleurs arguments clans le sens du refus de la nou-
velle centralisation, au lieu d'etre developpes avec l'ampleur
qu'ils comportent, semblent plutöt reserves pour la discussion
de la loi projetee. Sur cette tranquillisante perspective, on se

rassure, on se tait, pour parier d'autant plus ferme, dit-on,
quand apparaitra le projet cle loi eventuelle. Mais ä ce
moment-lä, s'il survient, les beaux plaidoyers n'arriveraient-ils
pas trop tard?... C'est ä eraindre.

Les nouveaux articles constitutionnels, et le Message qui les
escorte, renferment, tout ce qu'il faut pour que l'entreprise
centralisatrice en fasse sortir ce qui lui conviendra, sans compter

avec les voeux pies des simples auxiliaires qui s'y sont
ranges par camaraderie politico-militaire. Elle agirait, sans
doute, comme on l'a fait ä propos cle la Banque föderale. Le
cas si topiijue de M. Cramer-Frey etait cependant bien de
nature ä eclairer tous ceux qui dösiraient l'etre. On sait que
ce specialiste financier de marque avait ete un des plus chauds
partisans de la Banque föderale d'emission votee par le
plebiscite du 18 octobre 1891 clans le louable but cl'unitier nos
trop nombreux billets de banque. Aujourd'hui M. Cramer-
Frey a du devenir Tun des plus energiques opposants ä ia
Banque d'Etat, qu'on a tiree du dit plebiscite au grand eton-
nement de toute la Suisse romande. II est probable qu'en
affaires militaires, la meme Operation se reproduirait. Au moins
ce ne serait plus une surprise.

Cela dit, abordons la matiere au fond, en commencant par
les choses militaires, bien qu'elles ne soient, ä proprement
parier, que secondaires, qu'un prötexte plutöt qu'un but, mais
un prötexte habilement et patiemment edifie.

Les articles constitutionnels projetes, tels qu'ils sont expli-
quös par le Message, renferment certainement cles propositions
tres admissibles. Mais on y a Joint des innovations d'une

la grosse cloche de la centralisation a retenti ä la tribune du tir föderal
de "Winterthur, et la Gazette de Lausanne ne manque pas l'occasion d'y
faire chorus, en attaquant avec fureur ceux qui se permettent de retracer
impartialement l'historique du sujet et d'apprecier les choses militaires
en dehors des questions de personnes, sa preoecupation supreme.
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tout autre nature et si peu fondees que l'ensemble n'est pas
aisöment qualiüable. II en faut faire le bilan prealable et
detaille.

Assurement, l'organisation militaire de 1874, qu'on place
maintenant sur le chantier de röforme, est loin d'avoir realise
la perfection. Sortie d'un compromis politique apres de vives
crises, eile a marque, ä cötö d'un progres tres grand, dont
nous parlons plus loin, cle deplorables reculs, en maints points
generaux et importants1. Mais comme il n'est pas question de
revenir ä sa devanciere de 1850, et comme nous sommes arrivös

enfin ä posseder la pleine experience de la loi de 1874,
avec ses qualites dont nous avons appris ä benöficier, et avec
ses döfauts, que nous savons eviter, serait-il prudent de vouloir,

ainsi que le projet le fait, en modifier les bases?... Nous
ne le pensons pas.

Aujourd'hui les principales täches qui incombent ä l'armöe
suisse s'accomplissent convenablement.

Toute 1;"Instruction des troupes cle toutes armes est entre les
mains de la Confödöration, et cette instruction marche bien,
ä part un gros accroc, de cause toute föderale, dont nous
dirons deux mots plus loin. En prolongeant la duröe cles öcoles

et cours de repetition, comme on le propose, il est certain
qu'on amöliorerait encore cette instruction ; mais la necessite
n'en est pas imminente, au moins pour l'infanterie, dont les

reglements ont öte fort simplifies et clont les ecoles peuvent l'etre
aussi ; d'ailleurs cette amelioration — si c'en est bien une que
d'accroitre les charges militaires personnelles, döjä si lourdes
— n'exige pas la revision cle la Constitution.

Le recrutement, par le Systeme mixte actuel, fournit main-
1 Entre autres l'ancienne repartition de l'armee au systöme ternaire,

en 9 divisions ä 3 brigades, la brigade ä 3 ä 5 bataillons, le bataillon ä 6

compagnies avec cleux officiers superieurs, sans l'encombrant rouage du

regiment, unitö essentiellement administrative des armees permanentes,
donc inutile dans nos milices administröes par les Gantons, et plutöt
genante en tactique, valait bien mieux que le systöme binaire introduit en
1875 par 8 divisions d'elite ä 2 brigades et 16 brigades de landwehr. chaque
brigade ä 2 regiments de 3 k 4 bataillons (4, quand Ie bataillon de carabiniers

est attachö ä l'une d'elles), le bataillon ä 4 compagnies; le tout avec
grand luxe d'ötats-majors et d'aecessoires jusqu'aux bataillons ; imitation

trop complaisante des armees voisines, et dont on est force, aujourd'hui,
de revenir en plusieurs points.
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tenant, apres un laborieux apprentissage, des chiffres satisfaisants.

Les effectifs ont notablement augmente depuis quelques
annees. Cet heureux resultat est du surtout ä l'activitö des

commandants d'arrondissement et autres autorites cantonales,

pour amener leurs jeunes concitoyens aux commissions
federales de recrutement, devenues ä leur tour, il faut les en feli-
citer, beaucoup moins formalistes.

Les nominations et promotions d'officiers et de sous-officiers,

aussi de Systeme mixte, reievent tout d'abord cle la
Confederation, qui, outre ses propres brevets, delivre tous les
certificats de capacite necessaires ä l'obtention des brevets
cantonaux ; elles reievent aussi cles Cantons pour toute
l'infanterie (sauf les ötats-majors cle bataillons de carabiniers et

combines), pour toutes les unites tactiques des dragons et de

l'artillerie en majeure partie ; enfin de l'armee, pour les
prösentations d'officiers et pour les nominations de sous-officiers
possedant. le certificat cle capacite federal dölivrö par les
instrueteurs federaux. S'il est vrai qu'en depit de toutes ces
garanties, les promotions ne se passent pas toujours ä souhait.
cela tient plutöt au fait meme cle notre Systeme national cle

milices dömoeratiques et republicaines, qu'ä la faute des autoritös

fonetionnantes. La nature humaine a ses faiblesses, ä

Berne coinme dans Ies Canlons. Les plaintes sur ie>; passe-
droits et les oublis injustes, inherents, hölas! ä tout mode de

nomination, vont ä l'adresse des autoritös federales aussi bien
que des cantonales ; il en serait encore ainsi, sans doute, avec
d'autres Colleges electoraux, savamment combinös, meme
quand les brevets seraient döcernös, comme dans les monarchies

voisines, par une autorite supreme eompletement
indöpendante cles elus. Dans ces bauts parages encore, rien ne
garantirait que le favoritisme et l'intrigue abdiquassent leurs
pretentions.

La diseipline n'est pas plus mauvaise dans notre armöe que
dans toute autre armöe europöenne ou americaine. Nous n'y
avons pas des revoltes de toute une ecole de sous-officiers
comme on en a vu en Allemagne, pas de rebellion de la garde
comme en Belgique, pas d'exces de corps d'officiers comme ä

Madrid, pas de chef de corps d'armöe qu'on doit mettre en

jugement comme en France, pas de pronunciamientos
militaires comme dans l'Amörique du Sud, pas plus de coneus-
sionnaires et moins de deserteurs que partout ailleurs. Depuis
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quelques armees, la diseipline ä la sortie des services actifs a

beaucoup gagne, gräce ä l'action des sociötös de tempörance.
On n'y voit pas cles groupes entiers de soldats ivres-morts
comme dans quelques garnisons britanniques, et il y a lieu
d'esperer que cet etat cle choses, vraiment satisfaisant, quoi-
qu'en ait clit la recente et vaniteuse brochure d'un officier
superieur plus indisciplinö que tous ceux ä qui il voulait faire la
legon, se maintiendra cle mieux en mieux.

Nos mises sur pied cle paix — car nous n'avons pas eu
l'occasion cle praliquer celles cle guerre — n'ont donnö lieu ä

aucun reproche sörieux. Soit les cadres, soit les soldats des

diverses unites levees par les soins des Cantons, arrivent presque

toujours ä l'heure et ä l'effectif voulus sur les places d'armes

ou de rassemblement dösignöes par les orclres födöraux.
Quelques rares exceptions connues, clont on a.fait grand bruit,
ne servent qu'ä confirmer la regle.

Quant aux mobilisations de guerre, une voix respeetöe, la
plus qualifiee, ainsi que la plus responsable de la Suisse, celle
de M. le president et colonel Frey, chef du Departement militaire

föderal, a döclare naguere que tout y ötait clans le meilleur

ordre possible. En effet, les Cantons ont dejä en mains
les instructions imprimees, pretes ä etre laneees aux pröfets
et par eux aux communes, apres quelques chiffres et complöments

ä preciser, et nous pouvons bien clire, en passant, que
les autoritös cantonales ont eu ainsi l'occasion authentique de

constater la haute gravitö du röle que la mobilisation cle guerre
leur confere.

Pour le reste, et ä part quelques recriminations plus ou
moins personnelles, quelques cas particuliers et delictueux,
comme il y en a clans toutes les armees, on n'a entendu, on
n'entend que des eloges sur la plupart de nos services actifs.
On ne compte plus les dithyrambes officiels et officieux sur
nos divers rassemblements cle troupes, sur leurs grandioses
inspections, sur la distinetion cles premiers chefs, sur Texcellence

cle tous les services, sauf peut etre celui du commissariat

ou intendance, la victime expiatoire habituelle et d'essence
absolument federale.

Dans toutes ces fonctions de l'armee en temps cle paix et
dans la part qui en est devolue aux Cantons, on n'a jamais
signale cle torts marquants ä leur charge ; des fautes d'exöcution,

des retards, des lacunes ont pu etre constatös ca. et lä,
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mais sans qu'on püt leur en faire un crime qualifiö et sans
mettre le service en soutfrance. Le Message le reconnait
hautement (V. page 1084). Peut-etre quelques Döpartements
militaires cantonaux — et nous en connaissons deux entre
autres, penchant volontiers vers la centralisation — accordent-
ils trop aisement cles dispenses aux soldats citoyens qui les
sollicitent pour tel ou tel cours ; mais le remede ä ce mal
exige t-il un bouleversement constitutionnel D'autre part,
maints Cantons, Vaud et Neuchätel notamment, n'ont-ils pas
rendu, par leur seule initiative, dans les jours difficiles de fin
janvier et fevrier 1871 de notables services ä la Suisse, en
remplacant, ä la garde du Jura, les bataillons federaux retar-
des par Ies neiges? Les troupes cantonales vaudoises n'ont-
elles pas, ä elles seules, procede au desarmement, ä l'Auberson,

des premiers soldats de Bourbaki se röfugiant en Suisse des

les Fours N'ont-elles pas, ä elles seules, arrete les patrouilles
d'avant gardes allemandes aux trousses des infortunes vaincus".'

On voit donc qu'en fait, la defense cle la Suisse n'a point ä

redouter les competences laissees aux Cantons et qu'il n'y a

pas lieu, pour maintenir cette defense sur un bon pied, de les

deposseder cle leurs attributions normales et, ä cel effet, de

mettre sens-dessus-dessous notre Organisation constitutionnelle.

Tout y marcherait au mieux avec un peu de perseverance,

gräce surtout ä la solidite des unites tactiques, sans les

ä-coups et le dösarroi qu'y jette, ä chaque instant, l'autorite
föderale superieure par de pretendus progres, clont eile n'a

pas meine la patience d'attendre les fruits avant d'en introduire

d'autres d'une nature tout opposee.
Cela ne veut pas dire qu'il n'y ait aucune amelioration utile

ou agröable ä apporter ä notre armöe. Mais elles peuvent toutes
l'etre dans les limites de la loi, et nous sommes heureux de

constater que parmi les ameliorations de cet orclre-lä, figurent
pröcisement quelques-unes de celles que le Message du Conseil

federal recommande le plus, ce qui pourrait offrir une
precieuse base d'entente si nos chers confederes de la Suisse
allemande n'avaient pas le parti pris de nous majoriser, cle

nous imposer leur opinion en toutes choses, meine ä l'egard
de nos öcoles publiques de langue francaise1.

1 L'ours de Berne et le lion de Zurich veulent l'armöe unifiee. l'ecole

unifiee, etc., etc., unifies, s'est ecrie röcemment, au tir de "Winterthour. le
futur successeur du regrette conseiller federal Schenk: par cette union
tout marchera bien
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Nous avons ici en vue, et en premier lieu, tout ce qui
concerne la föderalisation des places d'armes, tant d'infanterie
que d'armes speciales.

Puisque toute l'instruction militaire est entre les mains de

la Confedöration depuis la loi cle 1874 il eüt ötö cle logique
ölementaire que les places d'armes, avec leurs accessoires et
dependances ordinaires, magasins, ateliers, arsenaux, lui ap-
partinssent aussi ; l'art. 22 cle la Constitution cle 1874 le per-
mettait, le prevoyait. La Confederation ne se soucia pas cle

cette compötence. Soit economie, soit respect malentendu de

quelques prörogatives cantonales, eile a prefere se mettre en

pension, par location ou sous-location, chez les Cantons ou
les communes, au plus bas prix possible et sans exiger que les

magasins et arsenaux y soient reunis, ne füt-ce que pour la

part des objets ou du matöriel necessaires aux ecoles de
recrues et d'unites tactiques.

A la verite, quelques places d'armes cantonales, celles cle

Berne de Zürich d'Aarau cle Colombier et quelques autres

encore, ont de bonnes installations et au complet pour les

troupes de ces Cantons. Mais ailleurs ce n'est pas le cas. Puis

pour les ecoles ou cours de militaires de differents cantons,
ces places d'armes n'offrent plus les meines avantages ; parfois

elles font le desespoir des instructeurs-commandants charges

d'etablir l'uniformite de leur troupe. Dans les ecoles cle

recrues d'armes speciales, qui ont souvent des hommes cle

tous les Cantons, le commandant, au lieu de pouvoir s'oecuper

de l'instruction, qui lui incombe specialement, est oblige
d'entretenir une lourde correspondance avec les diverses
autoritös cantonales pour obtenir les objets manquants ou ä

remplacer. Une cravate, un pompon, un numero de köpi, une
jugulaire un galon, etc., a coütö maintes fois cleux ou trois
lettres avant d'arriver ä l'ordonnance. Aussi n'a-t-on pas le

courage cle trop condamner ce pauvre instrueteur exhalant
son impatience clans le « Verfluchte Cantone n connu. Ses

chefs l'auront peut-etre bläme ou le blämeront de cet affreux
blaspheme, mais du bout des levres et pour sa forme brutale
plus que pour son inconstitutionnalite. Ainsi se donne le ton
au corps d'instructeurs. Tous, depuis une quinzaine d'annees,
enseignent plus ou moins la centralisation dans les lecons sur
l'organisation de l'armöe ou sur l'administration (intendance,
comptabilite), et plutöt en genöralisant qu'en precisant, parce
que c'est plus facile. Si cette tendance est regrettable, la cause,
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c'est-ä-dire la complication venant cle places d'armes et magasins

cantonaux pour desservir des cours d'instruction
federaux, n'est que trop fondee, et il faut desirer qu'elle cesse au
plus tot.

C'est ä quoi tend le nouvel article constitutionnel n° 23, qui
ne differe de l'art. 22 actuel qu'en ce qu'il prescrit ce que l'article

22 autorisait. On ne saurait donc qu'approuver le nouvel
article et l'ordre qu'il donne ä l'autorite federale de faire, sans
plus tarder, ce qu'elle aurait pu faire il y a 20 ans.

Toutefois, cle grosses questions d'argent vont s'y her. Les
fautes s'enchainent; elles finissent par tracer une voie que
chaque jour ecoule rend plus difficile et plus onereuse ä re-
dresser ou ä quitler. Depuis 1875, cle fortes döpenses ont öte
faites par maints Cantons et maintes communes pour amöliorer

leurs places d'armes, alors que ces places d'armes ont ete
si mal choisies au döbut que leur amelioration surtout avec
les nouveaux engins et les besoins actuels cles services cle

campagne, constitue un probleme presque insoluble. Quelques-
unes sont ä remplacer plutöt qu'ä perfectionner. Celle, par
exemple, cle la IIe division, ä Colombier, pour les cantons de
Fribourg, Neuchätel et Berne-Jura, excellente ä beaucoup
d'ögards, est trop excentrique, trop pres de la frontiere occidentale,

trop depourvue cle lignes directes de retraite pour qu'on
ose y concentrer d'autres ressources que celles strictement
nöcessaires aux troupes neuchäteloises qui Tentourent. Son transfert

aux environs de Montmirail, ou derriere la Thiele vers
Anet, serait la premiere des ameliorations ä y apporter. Cela
ötait demandö en 1875. Les frais seuls et l'influence prepon-
derante de la tradition locale ont empeche ce progres, qui ne
se realiserait plus qu'ä un prix double ou triple.

Dans lafederalisation cles places d'armes rentre, partiellement
au moins, celle des arsenaux et magasins. Ceux-ci, avec les

usages de guerre contemporains, ne peuvent plus rester aux
avant-postes, comme y sont quelques-uns d'entre eux. Les
mettre ä l'abri d'une surprise est une exigence de premier ordre,
et du moment que le Message promet solennellement qu'on
n'abusera pas de cette compötence föderale nouvelle pour favoriser

les fournisseurs et interesses du centre au detriment de
ceux de la circonference, il n'y a pas lieu cle s'alarmer de cette
centralisation-lä, moyennant, cela vasans dire, qu'on laisse les
canons de campagne et de montagne aux mains cles artilleurs,
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suivant le meine principe, d'ailleurs favorable ä la mobilisation,

qui fait qu'on laisse le fusil aux fantassins, le mousqueton
et Ie cheval aux cavaliers.

Tout ce qui a trait ä l'armement, ä rhabillement, ä

Tequipement, ainsi qu'ä l'administration, sous reserve d'explication
de cette expression trop önigmatique dans les termes cle l'article

20, suit aussi les destinöes des places d'armes et des

arsenaux.

Les nominations d'officiers, qu'on veut transferer des Cantons

ä la Confederation par Tart. 21, — autre innovation, et

politique plus que militaire, — ne sauraient etre par lä
sensiblement amölioröes. Ce domaine restera toujours epineux clans

une armee de soldats-citoyens ä tous les degres de la hiörarchie,

ayant toute liberte cle circulation au dedans et au dehors,
comme nous l'avons dit plus haut. Les autorites cantonales
sont evidemment mieux placöes qu'un pouvoir lointain pour
faire ces nominations en toute connaissance cle cause. Elles le
sont surtout pour trancher les cas particuliers, assez nombreux,
relatifs aux absents, aux döcödös, aux malades, aux dötachös,
aux exemptös, aux inaptes, en un mot, cle diverses categories.
Döjä aujourd'hui, clans les nominations et promotions qui
incombent au Conseil föderal, et qui ne sont pas la 20me partie
de celles que lui apporterait Tart. 21 ne voit-on pas cette
haute autorite avoir souvent la main tres malheureuse par
manque cle sürs renseignements sur ses elus? Quand la
promotion ne porte que sur un mort, le mal est vite röparö ; mais
dans le cas d'inaptes divers plus ou moins momentanes la
reparation n'est pas si aisöe. Puis quel serait le cercle de
roulement pourles promotions? L'agrandira-t-on ä toute la Suisse,
ä Tarrondissement du corps d'armee, de la division, de la
brigade, ä la recherche d'une plus grancle egalite d'avancement
entre officiers de memes volees Alors que deviendra la rapidite

de la mobilisation Fera-t-on Tavancement par regiment
ou bataillon cTinfanterie? Alors pourquoi Tenlever aux autorites

cantonales, surtout quand Tart. 21 promet que les unites
de troupe seront composees exclusivement d'iiommes d'un
meme Canton? Croit-on, enfin, que le remplacement d'un
brevet cantonal par un federal ferait, ä lui seul, disparaitre
les nombreux inconvenients attachös au transfert d'officiers
d'un Canton, par exemple de Geneve, de Bäle-Ville, dans des
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troupes d'autres Cantons. de Vaud. cle Fribourg. de Bäle-Campagne,

du Valais?... Etrangers ä leurs hommes, dans
Tinfanterie surtout, oü beaucoup parlent leur patois, ils seraient
considerös comme cles externes, pour ne pas dire des intrus,
et le service actif, notamment la mobilisation, en souffrirait.

En verite, nous ne savons decouvrir l'avantage militaire cle

cette centralisation, sauf pour ceux, quelques hauts fonctionnaires

militaires, entre autres, qui ne veulent pas se donner
la peine de connaitre et cle distinguer nos vingt-cinq cocardes
cantonales ; ils leur preferent Tunique et jolie cocarde föderale,

que portent döjä Tötat-major general et les ötats-majors
de corps combines, les instrueteurs non repartis, les guides,
le gönie, les services accessoires. Simple affaire de mode, et

plus commode, ä la vöritö, qu'une multitude d'armoiries Trop
complexes, trop vieilles ces armoiries cantonales trop vieux
jeu ponr notre elegante et seeptique flu de siecle!

Mais Ia mode, Iielas est. le grand tyran, le plus grand cen-
tralisateur du jour. On en est reduit ä compter avec eile, plus
que sur toutes les bonnes raisons ä lui opposer. 11 faudra,
sans doute, coneöder une fois ou Tautre ä nos conföderös
cette fantaisie du brevet föderal pour Lous, quitte ä obtenir
quelques garanties contre le poicls exorbitant que la nouvelle
dientele födörale pourrait faire peser, en maintes circonstances.

sur les affaires politiques du pays.

Une autre innovation — et assurement la plus importante
— fait l'objet cles art. 20 et 22 nouveaux, qui disent, entre
autres, que la Confedöration ödicte et fait executer les lois
concernant Tarmee ; que l'administration, Thabillement, etc., lui
appartiennent (art. 20) ; que « Tadministration cle Tarmöe se

compose cle l'administration centrale et cle Tadministration
des arrondissements de division n ; que (des intendances d'ar-
» ronchssement cle division sont, avec le concours des Can-
ii tons, chargees de procurer Thabillement et Tequipement
» des recrues -« ; enfin que « les Cantons servent d'intermö-
» diaire entre les autoritös militaires de la Confederation et
n les communes » (art. 22).

Les termes alambiques et en partie contradictoires de ces
cleux articles, montrent que la rödaction a du en etre labo-
rieuse et ce n'est pas etonnant. Lä git le nceud du debat.
L'ohscuritö ou la difficulte d'application cle ces cleux articles,



REVUE MILITAIRE SUISSE 458

et en meine temps leur danger, viennent de ce qu'il s'y trouve
trop d'expressions ä double sens ou de sens trop vague. C'est
ainsi que le mot administration y semble synonyme parfois
d'intendance, ce qui est anodin, et parfois de commandement,
ce qui veut dire domination ou Suprematie. Les mots
Cantons, autorites militaires cle la Confederation, communes ne
sont pas non plus des designations suffisamment precises pour
de telles matieres pleines de frottements politiques. Mais tout
cela n'est pas notre affaire, pour le moment au moins. Ne voulant

nous occuper ici que du cötö militaire de la question,
nous admettons que les administrateurs d'arrondissement de

division seront bien cles autorites mililaires de la Confederalion,

et bien revetues du commandement. Nous admettons
aussi que leur siege serait, comme aujourd'hui, ä Lausanne,
caserne de la Pontaise, pour la lre division ; au Chäteau cle

Colombier, pour la IIe.
Les principales fonctions des autorites de l'armee en temps

cle paix, c'est-ä-dire, outre Tinstruction qui est et demeure
toute fedörale, le recrutement et les mobilisations, seraient-
elles perfectionnöes par l'introduction de ce nouveau rouage
administratif et hierarchique?... Nous ne le pensons pas.
Nous croyons, au contraire, qu'elles en seraient plus compliquees.

Pour Thabillement et Tequipement des recrues Tart. 22

assure aux intendances d'arrondissement, le concours des
Cantons. II n'en peut aller autrement du recrutement lui-meme,
dont on ne clit rien et qui resterait mixte. Si les Cantons ne
s'en rnelent pas avec soin et vigilance, en fournissant non
seulement Tintermediaire des fonctionnaires militaires subordonnes

qu'ils conservent, mais encore Tassistance reguliere cles

pröfets, celle occasionnelle des receveurs et des officiers d'etat
civil, tous fonctionnaires civils cantonaux, Taide de la gendarmerie,

ögalement cantonale, des syndics et municipalites des

communes aussi ä attributions cantonales, le recrutement
pourrait etre fort införieur ä ce qu'il est aujourd'hui par
l'entente etablie entre les diverses autorites cantonales et Tofficier
superieur de recrutement que nomme le Conseil föderal. Garder

ce mode d'aetion, qui a fait enfin son apprentissage et ses

preuves, nous semble cle beaucoup plus sür pour nos effectifs

que d'y ajouter un intendant ou un directeur d'arrondissement
cle division.
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iloPonr les mobilisations, soit d'individus soit d'unites de

troupe en temps cle paix comme en provision de guerre la
superiorite du Systeme actuel est encore plus evidente. En y
amenant la partieipation d'un etat-major d'arrondissement, on
ne ferait que retarder et entraver ce qui s'effectue aujourd'hui
rapidement et tout naturellement par le seul fait qu'il existe
des Cantons, et que ces Cantons possedent des gouvemements
reguliers, lesquels ont l'habitude, de meine que les communes

qu'ils representent, d'administrer au mieux toutes choses

de leur ressort, y compris les transitions cles situations
civiles ä l'ötat militaire. Quand Tadministration centrale, ä

Berne, voudra mettre sur pied, par exemple, cles ofliciers ou
un bataillon du Valais, ne sera-t-elle pas mieux servie en
faisant Commander leur levöe par le gouvernement cantonal, ä

Sion, plutöt que pai- le directeur de la Pontaise, ä Tinsu peut-
ötre du gouvernement valaisan Quand eile voudra en faire
autant ä l'ögard d'officiers ou de bataillons du Jura bernois ou
de la Gruyere, quel avantage aurait-elle ä faire passer ses
orclres par son directeur de Colombier plutöt que de les donner
directement au gouvernement bernois, ä deux pas du Palais
federal, ou au gouvernement du canton de Fribourg?... Et
comme ce directeur serait parfaitement impuissant ä aecomplir

foule sa täche par ses seules competences militaires,
notamment celle de courir apres les döfaillants et les delinquants,
il faudrait toujours finir par appeler ä son aide les Cantons en
cause et solliciter cet aide d'autant plus liumblement peut-
etre, qu'on aurait mis plus d'ostentation ä s'en passer au
döbut.

L'art. 22 impose bien aux Cantons cle servir d'intermediaire
entre les autorites militaires cle la Confödöration et les

communes, mais tant qu'on n'aura pas precise qui sont ces autorites

et ce que sera cet intermödiaire, machinale boite aux
lettres ou Etat souverain et responsable vis-ä-vis cle ses admi-
niströs, on ne sait si cette disposition constitue pour les Cantons

un droit ou un devoir, une garantie ou une servitude ;

rapprochee de tant d'autres analogues. mais plus claires, eile
semble toutefois vouloir dire que les gouvemements des Cantons

auront l'obligation de transmettre aux communes et
autres interesses cle leur ressort, par les voies cantonales
habituelles, tous ordres, instructions, avis, etc., qu'il plaira aux
autoritös militaires föderales d'ömettre et consöquemment
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d'enjoindre ä leurs pröfets et subordonnes cantonaux divers
d'obeir ponctuellement ä ces autorites militaires. Si
l'introduction du dit intermödiaire projete n'a pas ce caractere im-
peratif, on ne comprend plus rien aux efforts laborieux qu'a
coütes son enfantement.

Mais lä encore la pratique ne repondrait guere aux beaux
espoirs de la theorie. Pour l'heure, les communes vaudoises,
par exemple, reeoivent les ordres superieurs militaires par
Tintermediaire des pröfets, qui reievent directement du Conseil

d'Etat, et plus specialement du Departement de Tinterieur.
Ils reievent aussi de la Chancellerie d'Etat, qui leur expedie
tous les placards militaires et ä laquelle ils doivent retourner
les quittances d'expödition, tout cela suivant des formes legales

et depuis longtemps en vigueur. Mettra-t-on tous ces offices

aux orclres du directeur d'arronclissement cle division substi-
tuö au Departement militaire vaudois 11 le faudrait cependant.

rien que pour assurer, dans toutes les eventualites
possibles, l'arrivöe ä destination cles orclres et publications
militaires comme cela se fait aujourd'hui. Les expeditions,
aux communes, d'affiches cantonales ou föderales, ne se font
actuellement que sur autorisation prealable du Conseil d'Etat.
II en serait de meme, et ä plus forte raison, ä l'avenir; cle

sorte qu'une affiche peut-etre urgente du directeur d'arronclissement

risquerait de chömer bien cles jours avant d'atteindie
Ie pilier public communal.

Quant ä la mobilisation de guerre, affaire de nature secrete,
nous ne pouvons donner ici les nombreux et puissants
arguments qui militent contre l'institution du nouveau rouage
d'arronclissement cle division. Nous nous en reförons simplement
ä ce que nous avons clit plus haut sur Timmense part d'aetion
officielle que les instructions föderales de mobilisation sont
obligees de faire aux autorites cantonales et communales. On

peut, sur ce temoignage, affirmer que sans Tactive et inces-
sante collaboration des autorites cantonales, la mobilisation de

guerre devient matöriellement impossible.
En fait, c'est une erreur palpable de dire que par ce

nouveau rouage la Confederation fait cesser un dualisme deplorable.

Elle le maintient, au contraire; eile est forcee de le maintenir

pour toutes les choses essentielles de Tarmee, tant qu'elle
se reserve le concours des Cantons. Seulement eile Tembrouille
par son adjonction d'administration ; eile le constitue en par-

F^
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tie double, pour ne pas dire trouble, sott dans son propre
röle ä eile, en se creant un nouvel ötage de hiörarchie
administrative ä cöte des nombreux bureaux qu'elle a dejä et qui
pourraient, il est vrai, etre mieux ajustes, soit. dans le röle (les

Cantons, dont maints offices se trouveraient ä la fois sous les

ordres de Berwe et Pontaise, cle Berne et Colombier, etc., et
sous les orclres du Conseil d'Etat clont ils reievent; tout cela

irait, par consöquent, un peu ä bien plaire, suivant les
circonstances, et serait plein de causes de contlits ou de lacunes.

Est-ce lä une perspective d'aniölioration administrative?
Est-ce une simplification, militairement parlant?... Non, certes.

Le dualisme, qu'on le veuille ou non, subsistera tant qu'il
y aura au soleil une Confödöration et des Cantons, meine quand
on supprimerait cle la Constitution et des lois le concours des

Cantons qu'on y a formellement inscrit.

Passons maintenant ä la partie generale du sujet, ä celle
qui se rapporte aux institutions fundamentales cle la Suisse, et

qui est essentiellement politique. A vrai dire, ce domaine n'est
pas le nötre. Aussi nous n'y söjournerons que juste le temps
d'appeler sur quelques points marquants, oü la politique s'en-
chevetre avec le militaire, l'attention des hommes d'Etat en
position d'en decider et qui en porteraient la responsabilite
aux jours critiques.

Le projet constitutionnel parle, ä Tart. 19, cle et citoyens
suisses 11. C'est poetique plus que correct, bien qu'einpruntö
aux art. 43 et 45 actuels. A la verite, cette categorie de Suisses

hante les reves empourprös du depute schaffhousois qui
aspire franchement ä restaurer la Bepublique Helvetique
Unitaire, sans son armöe et avec la guillotine; mais eile n'existe
encore ni en droit, ni en fait. 11 y a des citoyens bernois,
zurichois, vaudois, genevois, etc., mais pas cle citoyens suisses.
Tous, pour naitre, pour etre baptisös, vaccinös, reconnus
majeurs ou ömaneipes, pour se marier, pour voter, pour mourir
et etre en terres, pour tester, pour heriter, pour circuler ä

Tinterieur et au loin, pour exister, en un mot, reievent des autoritös

cantonales, doivent etre bourgeois d'une commune, qui
toules sont cantonales ; il n'y a pas de commune suisse. Tous,
ä part quelques fonctionnaires speciaux, ont une vie
essentiellement cantonale et essentiellement civile ; comme soldats
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ou officiers-citoyens nous sommes tous, disons le mot sans
aucune honte et sans vouloir froisser aucun amour-propre, de

simples civiliens et simplement cantonaux, tant que nous ne
sommes pas en service actif, service qui n'est en moyenne que
d'une dizaine cle mois, avec une dizaine d'intermittences, sur
nos vingt-qnatre ans cT Obligation de prestations militaires.
Faire passer en temps de paix ces soldats-citoyens cantonaux
sous une administration specialement militaire et federale,
c'est introduire dans la marche cle tous les services publics un
element exceptionnel et disparate qui amenerait un trouble
gönöral avec cle nombreux et fächeux tiraillements.

Pour ce bouleversement des voies et procedös ordinaires de

l'application cles lois, a-t-on au moins des motifs plausibles?
Absolument pas : Timilation, sans toutes les variantes voulues,
de ce qui se fait par nos voisins, grandes puissances ä troupes
permanentes et ä programmes d'opörations offensives, ne saurait

compter, en Suisse, pour de tels motifs'. En parfait etat cle

paix depuis 25 ans, nous n'avons ete appeles ä aucune expö-
rimentation d'un service de guerre, ä aucune constatation
d'incapacite cles organes cantonaux qui y fonctionneraient. Nous
n'avons aucune cles raisons, aucun cles prötextes qui, apres
nos pacifiques mais poignantes mi^es sur pied de 1871, ont
servi ä chauffer la centralisation de 1872-74, sur la base du

rapport cle M. le general Herzog, qui, comme chef de Tartillerie,

avait certainement alors des progres notables ä revendiquer

pour son arme. Les reformes clemandees aujourd'hui,
loin d'avoir ce caractere ou seulement ces apparences, n'ont
pour fondement que la fantaisie, et si Ton doit reconnaitre
aux initiateurs le droit d'avoir leurs idöes personnelles en fait
de modes, de goüts et de couleurs et de les faire prevaloir ä

l'occasion, dans l'exercice cle leurs competences journalieres,
on peut aussi leur demander de ne les point öriger en affaires
p'Etat et d'ordre supreme. A ce taux, rien ne garantirait
qu'aussitöt apres cette revision constitutionnelle, il n'en sur-

1 C'est cependant le seul motif produit ä l'appui soit du nouvel ötage
hierarchique du corps d'armee, soit de la reduction de notre landwehr en
deux bans au Systeme prussien, deux reformes qu'on fera difficilement

passer pour un acheminement ä une armee plus forte. A part cela, on ne
donne d'autre argument sinon que le tour de la centralisation militaire
est maintenant venu parce qu'elle s'impose aprös tant d'autres, et qu'elle
s'impose parce qu'elle est une impörieuse necessite.
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git d'autres, plus ou moins bien motivees, et qu'ainsi une
perpötuelle instabilite ne devienne l'ötat normal de la Suisse, au

detriment cles choses, soit de Tarmee, soit de la vie civile.
En fait, quand on examine attentivement les griefs eleves

contre notre presente Organisation militaire en regard cles

propositions emises pour les redresser, et qu'on compare le tout
avec les mouvements analogues antörieurs en remontant
jusqu'ä 1798 inclusivement, on constate que nos reformateurs
ont le plus souvent poursuivi des chimeres, toujours dans de
louables intentions, sans nul doute, mais toujours sans rösultats

positifs. Entrainös de mirage en mirage, ils arrivent
constamment ä de nouveaux ecueils sans jamais toucher au port.
Et si Ton recherche les causes de ces infruetueux labeurs,
on les trouve autant clans nos patriotiques illusions, restes
d'antiques et honorables exploits, que dans le fait cles importantes

modifications politiques qui, depuis un siecle, survien-
nent tous les dix ou vingt ans en Europe et changent la Situation

respective des divers Etats au point de vue militaire.
Chaeune de ces pöriodes historiques europeennes ouvre une
nouvelle sörie d'exigences, qui, jointes aux progres techniques,
sont souvent tres differentes de celles cle la pöriode anterieure,
cela pour les grandes puissances aussi bien que pour les petites.

C'est surtoul vrai pour ia Suisse, au beau milieu des
autres. Quand eile croil avoir enfin et apres cle longs efforts realise

son ideal cle defense, il ne röpond plus ä la Situation
survenue dans les entrefaites. Ses defauts et lacunes deviennent
chaque jour plus sensibles ; tout serait ä recommencer, si Ton
ne sait pas garder la mesure et respecter Tadage : « Le mieux
est souvent Tennemi du bien. n

C'est ainsi que rarement une Organisation militaire suisse a

pu survivre ä Texperimentation d'un service de guerre, bien
que parfois les remaniements soient restes dans les limites de
la loi existante. La prösente Organisation a moins cle chance
encore. Quoique datant de la periode d'histoire generale
ouverte par les graves evenements cle 1859 ä 1866, — et dont
nous n'avons pas ä rappeler ici les caracteristiques, si
difförentes de la periode anterieure, — Toeuvre suisse de 1874 n'a
pas meme pu atteindre l'expörience de sa mise en pratique de

guerre pour etre döeriee par ses propres auteurs, ne donnant
d'ailleurs d'autres raisons que leurs regrets des concessions
qu'ils ont faites au compromis amical d'il y a vingt ans. Quant
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ä la future Organisation projetee, qu'elle soit plus ou moins
centralisee et surtout centralisee ä la facon qu'on sait, eile
n'aura pas de meilleures perspectives, dans la Situation de la
Suisse au milieu de la Triplice actuelle. Le mal que nous res-
sentons cle cette constante imperfection relative, sans nous en
rendre toujours bien compte, n'est pas de ceux qui se gueris-
sent par de simples derivatifs bureaucratiques. II est plus
profond. II git tout entier dans notre histoire meme, dans notre
etat civil national, dans notre petitesse en regard de voisins
restes ou devenus tres grands. Et quand, poür donner cours
ä nos legitimes et vagues sentiments d'inquiötude, nous voulons

centraliser toutes choses, militaires et autres, nous ne
grandissons pas d'une coudee; au contraire. Quand nous aug-
mentons notre elite cle quelques classes d'äge, quand nous la
doublons d'une landwehr qui devra etre d'ögale force puis
dedoublons cette landwehr en deux bans inegaux dont Tun
suivra Tölite, et Tautre sera gaspille ä d'inutiles et somptueu-
ses fortifications ', quand nous cröons des corps de landsturm,
des corps d'armöe, cle nouveaux et innombrables ötats-majors
cle toutes sortes et adoptons, en deux mots, une foule de
mesures hätives imitees cles grands Etats voisins, toutes imposees

au nom du progres, quoique bon nombre d'entre elles
ne soient, pour nous, que pures fantaisies plus ou moins sonores,

nous ne nous grandissons pas non plus; nous nous alfai-
blissons au lieu de nous renforcer ; nous ne faisons que tourner

dans un penible cercle vicieux, oü nous usons nos forces,

' Ici nous pensons surtout aux fortifications tant vantees du Gothard.
Leur confection fait certainement grand honneur ä notre corps du genie,
mais on n'en peut dire autant de leur conception. Deux ou trois bockhaus
contre le sud, veillant aux debouches du col San-Giacomo, affaire de trois
cent mille francs au maximum et d'une trentaine d'hommes de garnison
cle sürete, pouvaient se justifier, et ce fut le premier projet ou avant-
projet; nous avons möme eu l'occasion accidentelle d'y adherer. Tout ce
qu'on y a ajoute, couvert par toute la profondeur de la Suisse, est pur
gaspillage d'argent, d'efl'ectifs, de materiel, de ressources de guerre en un

mot, pour arriver ä une oeuvre, grandiosement diplomatique peut-ötre,
mais absurde au point de vue militaire, ne repondant ä aucune des

exigences d'une bonne defense de la Suisse, soit comme base ou pivot
d'operations, trop loin des zones decisives, soit comme refuge, oü l'on

pourrait trop aisement nous bioquer, et creant en somme un gros em-
barras ä l'armöe plutöt qu'un renfort.

3(i
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materielles et morales au detriment de la vieille union
suisse, qui fut et sera toujours Tun de nos meilleurs engins de

guerre.
L'armöe organisöe en 1874 pour compter 220 000 hommes

en deux grandes classes d'äge ä peu pres egales, ou pouvant
aisement le devenir, ötait le rösultat d'un immense et patriotique

effort national, le plus considerable que la Suisse ait fait
depuis son existence. En portant jusqu'ä 12 ans la duröe du
service clans Tölite et en groupant toutes les reserves föderales
ou cantonales en une seule landwehr federale, d'une autre
duree cle 12 ans, le tout donnant 32 brigades, clont 16 en 8
divisions d'ölite et 16 de landwehr, non endivisionnees, mais
qui auraient pu l'etre ou former cles brigades combinees, do-
tees d'armes spöciales au für et ä mesure des ressources bnd-
getaires, on avait pose les sürs fondements d'une force reelle,
solide, homogene, imposante meme des que ses vingt-cinq
classes d'äge auraient passe par les memes öcoles et les

memes reglements avec le meme armement, ce qui aurait ete
atteint en Tan 1900. Cet etat cle choses, meme interimaire ä

l'ögard cle la landwehr, ötait excellent soit en fait des sa
troisieme annöe döjä, soit dans ses perspectives ; et nous nous
plaisons ä en rendre hommage ici ä ses auteurs, M. l'ancien
conseiller föderal et colonel Welti, secondö par feu ie colonel
Hofstetter et les colonels Bothpletz et Feiss.

II convenait ä la Situation de Tepoque, et il pouvait aussi,
moyennant qu'on suivit tout bonnement la voie cles amöliorations

et complöments döjä tracee, convenir ä la Situation
actuelle, bien que devenue plus epineuse. Au lieu cle cela, au
lieu de compter sur nos 208 bataillons constamment perfec-
tionnös d'instruction et cTarmes spöciales de landwehr, on a

manque de patience ; döjä avant la 15e annöe, on a change de
voie, pour se lancer clans un clödale de reformes capricieuses,
incohörentes, prematuröes, sans autre base qu'un vague dösir
de satisfaire aux exigences inquietantes cle Tinconnu alors
que tout commandait, pröcisement ä cause cle cet inconnu, cle

rester fermement assis sur la base politique et militaire eprou-
vee depuis vingt ans. On est arrivö ainsi ä une sorte de
dösarmement ' et d'anarchie cle fait, qui pousse maints bons citoyens

1 Cinq classes d'äge de landwehr sont mises au vieux fer, avec Ie

vieux fusil, et, ce qui est plus grave, avec tous leurs cadres correspondants.
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ä vouloir rompre, ä tout prix, avec ce deplorable etat de choses.

Nous le comprenons ; nous aussi nous dösirons qu'on sorte
de ce gächis, mais par le moyen le plus simple, c'est-ä-dire en
rentrant, autant que cela est encore possible, dans Tordre cree
en 1874, qu'on a quitte trop ä la legere, et en se gardant
surtout d'ajouter de nouvelles et illimitees compötences aux
competences claires et nettes, mais si mal comprises de la
prösente legislation.

II n'est que trop vrai, hölas que la täche de notre armee,
aujourd'hui entouree de quatre grandes puissances unifiees,
appartenant ä deux coalitions europeennes eventuelles, est
devenue plus difficile qu'au temps de leur morcellement en six
ou sept Etats divers ; mais est-ce bien en copiant Tunification
qui nous entoure que se compenserait la difförence de taille
qui nous touche? A-t-on oublie que la France, ce type accompli

de centralisation politique et administrative, a etö eompletement

battue, en 1870-71, par cles troupes conföderöes beaucoup

moins centralisees que ne le sont nos troupes suisses
actuelles? II est certain, et Ton ne saurait trop le repeter, que
contre les formidables effectifs de ces quatre gros voisins, clont
cles troupes cle frontiere dites cle couverture dressöes aux
methodes du jour comprenant, entre autres, la declaration cle

guerre par les avant-gardes döjä en pays ennemi, il n'est que
trop certain que notre armöe de milices, meme avec tous ses
ornements röcents et projetes, serait ä rüde besogne contre une
invasion soit de l'ouest, soit du nord, soit cles deux cötös ä la
fois, doublee sans doute du jaloux concours cles allies d'une
et d'autre part. Toutefois, 200 000 hommes peuvent toujours
döfendre honorablement im terrain comme celui de la Suisse
contre des effectifs tres superieurs, et meme, en cas cle bonnes
chances, glorieusement. Mais croire que la revision
bureaucratique en cours et toutes celles qui en decouleraient bientöt
par l'usage du droit d'initiative populaire, constitueraient des
remedes propres ä compenser nos causes d'inferiorite et
fourniraient des renforts efficaces, ce serait s'abandonner ä cle

dangereuses illusions.
Le maröchal Maurice de Saxe, le meilleur cles generaux

francais du roi Louis XV, et ses principaux disciples, notamment

Tinfbrtune marechal Luckner, passö du service prussien
sous les drapeaux de France, puis sous la guillotine cle la
Terreur, disaient souvent ä leurs nouveaux collegues, trop
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fervents imitateurs de la tactique reglementaire de Frödöric IT:
« Vous aurez beau torturer vos pauvres soldats, vous aurez le
bonheur de n'en pouvoir faire cles Allemands '. »

A notre tour, nous dirons : « Vous aurez beau surcharger
nos soldats-citoyens d'incessants changements de constitutions,
de lois, de reglements, d'organisations et de reorganisations,
vous ne reussirez jamais ä en faire des emules de la garde
prussienne, ce qui n'est d'ailleurs point necessaire pour bien
döfendre notre pays de monts et cle vaux. »

Que si c'ötait cependant le dösir intime de nos novateurs,
comme quelques indices le laisseraient prösumer, ils feraient
bien de le dire nettement, plus nettement qu'ils ne le font aux
pages 1094-95 du Message. Et, dans ce cas, ils seraient ögalement

bien avises d'agir en consequence, au plus vite, en bloc
plutöt (pie par d'incohörentes coupures. Qu'ils fassent decide-
nient le saut qu'indiquait naguere, par parenthese incidente,
la Revue militaire suisse (2); qu'ils passent de Tarmee cle

milices ä Tarmee permanente, au moins ä cadres permanents ou
mi-permanents, avec quelques troupes cle couverture, ögalement

permanentes, sur les deux frontieres qui en sont clepour-
vues.

Alors cette rövolution militaire — car c'en serait bien une
— rencontrerait probablement quelque adhösion. Les specia-
listes, les adeptes du militarisme de carriere, ä Tinstar de ce

qui s'est fait pour notre diplomatie, applaudiraient; il ne
manquerait pas d'experts sinceres —jadis, par exemple, le savant
colonel de Mandrot — pour plaider l'utilite cle cette innovation3,

pour la proclamer plus opportune surtout que les jolies
fanfreluches clont on accable Tarmee suisse depuis quelques

' Certain colonel Pirchler, appelö de Potsdam pour regenörer l'armöe
francaise battue ä Hossbach, voulüt y proceder tout d'abord en faisant

remplacer la perruque par la cadenette Cela ne ressemble-t-il pas ä

quelques-uns de nos projets de reformes en cours

s Livraison cle juin 1895, pages 341 et 342.

5 Peut-etre serions-nous aussi avec lui, entraine par la seduisante

vision d'une trentaine de mille hommes de belies troupes comme nos

anciens regiments d'Italie et de France ou comme l'armöe reguliere cles

Etats-Unis apte ä fournir des cadres aux milices d'Etat, si de notre double

qualite de soldat-citoyen nous pouvions faire abstraction de la

seconde.
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annees, et pas beaucoup plus coüteuse en somme. Mais les

populations penseraient-elles de meme?... La reponse negative

cles electeurs au scrutin du 3 fevrier 1895, sur la
reprösentation de la Suisse ä Tetranger, fait prevoir celle qu'ils
donneraient sur ce point ä peu pres analogue, et oü ils
auraient, en outre, ä maintenir les libertes politiques auxquelles
ils sont habituös sous le regime de la Confederation actuelle.

En resume, le plus sür nous parait donc, pour l'heure, cle

s'en tenir ä ce qu'on connait, ä ce qu'on possede, ä ce qu'on
a döjä pratique sans forts contretemps, et d'ajourner tous les

nouveaux articles constitutionnels, jusqu'ä ce qu'on puisse ou
faire entre eux le triage voulu ou connaitre exaetement les
articles de loi qui en decouleraient.

Quel inconvenient de fond y aurait-il ä ce que cette grosse
reforme, par trop preeipitee dans la derniere session cles

Chambres föderales, se fit, comme la precedente, en cleux
actes bien marques? Le solennel rejet du 12 mai 1872 n'a
point empeche, bien au contraire, le vote affirmatif et conci-
liant du 29 mai 1874, qui a procure ä la Suisse vingt ans cle

paix intörieure. Et cependant les circonstances generales
d'alors etaient plus menacantes que celles d'aujourd'hui.

Röle de la cavalerie suisse d'apres ('ordonnance du 31 aoüt 1894.

(Fix.)

Combat de la cavalerie d'exploration.

Nous avons vu jusqu'ä prösent comment ia cavalerie
d'exploration etait repartie devant le front cle Tarmee, comment
eile operait et comment eile protegeait sa marche. Souvent
aussi nous avons dit un mot de la maniere clont eile pouvait
engager le combat. C'est maintenant le moment d'entrer dans
Jes dötails de ce dernier sujet.

Supposons que nous ayons affaire ä une brigade de
cavalerie, et suivons pas ä pas les indications que nous donne
notre Ordonnance pour Tinstruction de la cavalerie.

Le § 510 clit: « Des que, d'apres les renseignements recueil-
» lis, une rencontre avec Tennemi est probable, le chef met
» sa troupe en preparation de combat.
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